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COOPCOOPÉÉRATIVE RATIVE 
DD’’HABITANTSHABITANTS



L’HABITAT GROUPÉ 24/03/2011

SOCIÉTÉ
COOPÉRATIVE

Souscription 
parts de la 
société

Construction
Gestion de 
l’immeuble

LOCATION :
� droit d’usage du 
logement lié à la détention 
des parts
� loyer «à prix coûtant»

FINANCEMENT :
� libération des parts
� prêt souscrit par la 
société



L’HABITAT GROUPÉ 24/03/2011

LES SOCILES SOCIÉÉTTÉÉS S 
DD’’ATTRIBUTIONATTRIBUTION

LA SCIALA SCIA
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SOCIÉTÉ
D’ATTRIBUTION

Souscription 
parts

Chaque groupe de parts 
confère un droit sur un 
logement précis

CONSTRUCTION

PROMOTEUR EXTERNE
(Contrat de promotion 
immobilière)

REPRÉSENTANT DE LA SCIA
(mêmes responsabilités que 
promoteur)

ATTRIBUTION 
EN PROPRIÉTÉ

ATTRIBUTION 
EN JOUISSANCE

COPROPRIÉTÉ

GESTION de 
l’immeuble 
par la SCIA 
jusqu’à la 
mise en place 
d’une autre 
organisation

appels de 
fond
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LALA SSOCIOCIÉÉTTÉÉ

CCIVILEIVILE

IIMMOBILIMMOBILIÈÈRE RE 

DD’’ AACCESSIONCCESSION

PPROGRESSIVEROGRESSIVE

ÀÀ LA LA PPROPRIROPRIÉÉTTÉÉ

Loi 13/07/2006
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ORGANISME
HLH

SCIAPP

APPORT DE 
L’IMMEUBLE

LOCATION
HLM

RACHAT FACULTATIF, 
PROGRESSIF ET  
RÉVERSIBLE DES PARTS

Le capital est divisé en 
groupe de parts affectés 
à chaque logement.
Au début l’organisme HLM 
est détenteur de la 
totalité des parts

Quand le locataire a racheté toutes les 
parts de son logement il en devient 
propriétaire (délai mini de 10 ans).
Création d’une copropriété entre les 
nouveaux propriétaires et la SCIAPP


